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ANGLETERRE.
Londres, le i3 novembre.—On lit dans le Cou

rier : C’est un e'pouvantable document que le dis
cours prononee', dit-on, par l’empereur Nicolas à 
Varsovie, et dans lequel il menace les Polonais de 
sa vengeance , les traite d’ingrats, comme si ce n’e'tait 
pas assez pour eus de fléchir patiemment sous un 
joug d’airain , et qu'ils dussent encore entonner des 
hymnes de louanges à la gloire de leur tyran. Ce do
cument a paru dans le Journal des Débats, et la 
feuille doctrinaire jette quelques doutes sur son au
thenticité’ pour trouver une justification quelconque 
à Nicolas.

— Après avoir cite’ le discours adresse par l’em
pereur de Russie à la municipalité’ de Varsovie, le 
Sun ajoute : La Pologne ne peut être tombée dans 
un e’tat d’abaissement tel qu’elle de’vore patiemment 
l’affront d’un pareil langage. Son notn a été raye’ 
de la liste des nations, mais le noble cœur qui l’ani
mait dans ses luttes glorieuses pour l'indépendance , 
n'a pas cessé de battre dans sa poitrine. Si elle lève 
son bras, bien certainement elle ne réclamera pas 
en vain l’assistance et l’appui de l’Angleterre. Notre 
gouvernement s’aperçoit maintenant de la faute qu’il 
a commise en souffrant la ruine de la Pologne, et 
le peuple anglais est prêt à lui rendre sa nationalité 
par la force de l’épée, au premier appel aux armes.

Une guerre avec la Russie serait doublement po
pulaire , d'abord , comme guerre de principes en 
Europe , et ensuite parce qu’elle effacerait la tâche 
que l’asservissement de la Pologne par le Czar a im
primé au front des gouvernemens libres de France 
et d’Angleterre. Certains calculateurs pourraient 
s’effrayer des dépenses qu’entraînerait une pareille 
guerre, mais maintenant que nous avons un parle
ment réformé , l’Angleterre saurait bien faire payer 
les frais à la Russie , dont la tyrannie aurait pro
voqué les hostilités. Nous sommes convaincus que, 
tot ou tard, une guerre avec la Russie est inévi
table , et , suivant nous , le plus tôt que la lutte 
commencera sera le meilleur. La France serait 
nécessairement obligée d’unir ses armes aux nôtres, 
et avec un pareil allié , nous pourrions défier les 
despotes du Nord , fussent - ils tous uuis contre 
nous, (Voir Paris.)

FRÄMCE-
Paris, le i5 novembre.— On lit dans le journal 

ministériel :
“Le g, Iriarte est sorti de Pampelune ; il a 

surpris un parti carliste et lui a pris ou tué nue 
Cinquantaine d hommes. »
y Le Journal des Débats consacre un long article 

al examen du discours de l’emperenr Nicolas au 
Corps municipal de Varsovie. Il blâme les paroles 
'lu Czar en t:rmes fort énergiques. Il ne peut con
cevoir à quelle intention un discours aussi étrange 
a ete' tenu , et il se demande s'il ne faut plus voir 
csus l’empereur Nicolas qu'un prince moins grand 
1Uej sa fortune qui obe’it aveugle’ment à ses haines, 
et à celles de son peuple contre le nom polonais.

Voici les bruits qui circulaient à Paris touchant 
•allocation qu’on prétend que l’empereur Nicolas a 
a“resse’e au corps municipal de Varsovie, et dont 
B°us avons reproduit deux passages principaux dans 
notre n° précédent.

Ou lit dans la Gazette de France :
"............ On cherchait à savoir quels motifs

avaient pu porter le Journal des Débats à prendre 
v"’’hâtive des attaques contre 1 empereur Nicolas,
a Propos du discours au conseil municipal de Var
sovie,

" On prétendait que l’ambassade de Russie était 
en euioi, et que M. le comte Pahlen se disposait à 
Charnier à M. de Broglie si le Journal des Débats 

ayait été dans cette circonstance l’organe du ca-

“ On pensait que la réponse serait négative de la 
Pant de M. le duc de Broglie; mais on attribuait 
«ah'6 al*'aclue sur une question où non-seulement le

’net de Saint-Pétersbourg, mais l’empereur lui-
oie, étaient intéressés, à la position nouvelle 

, lse par l’Autriche , bien plus qu’à l’influence de 
Angleterre. »

On lit dans le National :
« On assure que le discours de l’empereur Nicolas 

a été apporté à Paris par M. Durand, consul général 
de France à Varsovie , qui a dû quitter cette ca
pitale deux jours après la scène dont il avait été 
témoin. Tout ce qu’a rapporté le Journal des Débats 
est fort exact ; seulement il a dû omettre un pas
sage de l’allocution de l’empereur Nicolas qui me
naçait la France et parlait fort brutalement de la 
politique des Tuileries. »

— Tous les journaux ont commenté, selon leur 
nuance d’opinion, l’article du Journal des Débats 
sur le discours de l’empereur Nicolas en faveur du 
peuple polonais. L’article, écrit sous la forme d’un 
développement littéraire , n’avait pas le caractère of. 
ficiel qu’on a cru y trouver ; ce n’est pas dans 
toutes ses parties l’opinion du ministère qu’il ex
prime. Cependant cette boutade est à la fois une 
révélation pour l’opinion publique et un embarras 
pour le ministère. D’un autre côté, le cabinet est, 
dit-on , au regret de tout cet éclat , et en a déjà’ 
puni l'excellent journal par un refroidissement de 
confiance.

Hieran soir, le prince de Chimay a été reçu 
par le roi.

— Le Journal des Débats dit que les cham
bres seront convoquées pour les premiers jours de 
janvier.

Le Courrier français désigne le 12 janvier comme 
jour de la réunion.

—• On lit dans le même journal :
« Les journaux allemands rapportent que MM 

Soutzo et Metaxa, tous deux protégés de la Russie , 
et dont le dernier est ineme depuis douze années 
le chef patent et avoué du parti russe en Grèce , 
avaient été rappeles par M. le comte d’Armansperg ,
. un de son ambassade de Saint-Pétersbourg , l’autre 
de sou exil de Marseille, pour être mis à la tête 
du ministère ; mais que sur les représentations de 
lord Durham , ces messieurs allaient repartir l’un 
pour la mission de Saint Pétersbourg , l’autre pour 
celle de Madrid. ^ 1

COUR d’assises DE -LA SEINE.

Audience du i3 novembre. —La foule est aussi 
nombreuse quhier, un plus grand nombre de da
mes occupent les banquettes réservées Les débats 
sont ouverts à 10 heures et demie. On introduit 
les accusés. Lacénaire porte une figure toujours 
riante, il regarde avec satisfaction cette multitude 
de personnes qui viennent le voir juger. 11 demande 
a son avocat le journal le Bon Sens qui lui est aus
sitôt remis. Les deux autres accusés restent im
mobiles.

On fait entrer le premier témoin :
M. Beaufils, docteur en médecine, déclare que 

le commissaire de police le fit appeler pour cons
tater la mort et la cause de la mort de la femme 
Chardon et de son fils. Il entra donc dans la cham
bre de Chardon et vit un cadavre étendu sur le 
plancher, les pieds étaient vers la fenêtre, et il 
flottait dans une marre de sang. A côté était une 
hache ensanglantée et une chaise renversée , le ca
davre avait un gilet de flanelle. Plusieurs coups d’un 
instrument triangulaire lui avaient été portés der
rière et sur la tête , un instrument tranchant lui 
avait fendu l’os du nez qui était fracturé, ainsi que 
a levre et la mâchoire inférieure; au-dessous du 

teton droit, il y ava;t ja blessure d’un instrument 
triangulaire : en retournant le cadavre nous vîmes 
d autres blessures au dos, et une écorchure à la 
jambe gauche.

M. le président : N’avait-il pas une blessure à la 
main r

Le témoin : Oui, une blessure faite par un instru
ment tranchant.

M. le président: Qae concluez-vous de vos obser
vations ? .

Le témoin : Je conclus que les coups portés par 
1 instrument triangulaire étaient différens de ceux 
occasionnes par un instrument tranchant et que l’on 

vsest servi, d un couteau. Nous avons remarqué aussi 
que plusieurs blessures au cou provenaient d’une 
hache ou merlin.

M. le président :Les coups portés par la hache, 
sur quelle partie étaient-ils ?

Le témoin : Par devant et derrière.
M. le président : Un seul individu a-t-il pu com

mettre ce crime. — R. Evidemment non.
L huissier montre la hache et le carlet, ainsi que 

deux couteaux que le témoin reconnaît. On les mon
tre à MM. les jurés ainsi qu’à Lacénaire et Avril. 
Lacénaire , occupé à écrire , jette les yeux sur l’ins
trument et fait un signe affirmatif. Avril ne recon
naît aucun de ces objets.

Le témoin ajoute que la femme Chardon était 
entre deux matelats, inondée de sang et criblée de 
coups d’instruinens , elle avait plusieurs blessures à 
la partie droite du cou. Cinq coups , sur la tempe 
droite et sur la gauche. Sur le téton droit elle 
avait aussi une blessure , ainsi qu’à la bouche. Tou
tes ces blessures provenaient d'un instrument trian
gulaire. Mais une large incision au milieu du cou , 
attestait qu’on s’était servi d’un couteau.

M. le président. Il paraît donc qu’une grande 
quantité de coups ont été portés à cette femme. — 
R. Oui.

M. le président. Lacénaire reconnaissez vous cés 
faits. — R. Oui , monsieur , parfaitement.

L’accusé Avril demande que Lacénaire montre la 
blessure qu’il s’est faite.

M. le président. A quoi cela sert-il? — R. A prou
ver qu’il s’est servi seul du carlet.

M. le président. Lacénaire lui-même avoue qu’il 
s’est blessé.

Lacénaire étend la main et montre à tous une 
cicatrice qu’il a au petit doigt de la main droite.

M. le président à Lacénaire : On a trouvé 2 cou
teaux ensanglantés , vous n’en aviez pas pour exécu
ter le crime , avez vous dit ?

Lacenaire : Non monsieur , pour mon compte.
M. le président : Avez vous vu Avril en avoir 

un.
Lacenaire : Non monsieur.
Le témoin insiste en disant que la blessure faite à 

la femme Chardon ne peut provenir que d’un ins
trument tranchant.

M. Laurent François Costa, docteur en méde
cine , dépose et fait les mêmes déclarations que son 
confrere , il ajoute que la femme Chardon a dû vi
vre quelques heures encore après l’assassinat, car48 
heures après quand ils sont entrés ils l’ont trouvée 
encore chaude.

M. le président : Pensez vous qu’un seul homme 
fut I auteur de ces deux crimes?

Le témoin : Il y en a 2 au moins sinon 3 , c’est 
impossible autrement.

M. le président : Lacenaire, combien étiez-vous? 
deux seulement.

M. le président. Témoin que pensez-vous des 
blessures faites par l'instrument tranchant ? R. Je 
suis certain qu’elles n’ont été faites que par une 
lame de couteau, et ce qui me confirme dans cette 
croyance c est que la laine du couteau s’est parfai
tement adaptée à la blessure.

M. le president. Lacénaire que répondez vous 
à cela ? H 1

Lacenaire. Je puis vous affirmer que je n’ai em
ployé aucun couteau pour tuer la femme Chardon 
et que personne ne sen est servi, car je n’ai pas 
quitte la chambre. Ainsi je dois le savoir. M. le 
docteur se trompe, la force avec laquelle j’ai frappé 
a pu occasionner la largeur de la blessure au cou 
dont il parle.

Le témoin insiste sur ce fait.
Lacénaire nie. formellement.
M. Charles-Olivier d Angers , docteur en méde

cine, a fait l’autopsie des cadavres et dépose comme 
les précédées. De la déposition résulte l’emploi du 
couteau nié par; Lacénaire.

Allard, chef de service de sûreté, quatrième té
moin , déclare que lorsqn’Avril fut pris, il s’offrit à 
trouver Lacénaire en disant que ce dernier lui 
avait proposé l’assassinat de la rue Montorgueîl , 
et qu’il savait où le trouver. Cependant comme 
il nous faisait aller, dit Allard , sans trouver La-- 
cénaire, nous le fîmes rentrer en prison. François 
Martin l’accuse', me dit alors qu’il se chargerait de



le rencontrer ; il me raconta que Lacénaire lai avait 
avoué un jour qu’il était l’auteur de l’assassinat de 
la femme et du fils Chardon , que Lacénaire était 
allé chez Chardon seul, mais qu’un de ses compli
ces l’attendait au bout du passage chez un marchand 
de yin , et que quand Lacénaire fut descendu de 
chez Chardon qu’il avait assassiné, il dit à son ca- 
roarad ; qui était pâle : Lâche que tu es , tu ne feras 
jamais rien pour mourir sur Véchafaud. (Mouve
ment d’horreur dans l’auditoire. Quand nous pri
mes Lace'naire , il nous avoua tout cela, et désigna 
François Martin comme son complice dans la ten
tative d’assassinat de la rue Montorgueil. Lacénaire 
me dit aussi qu’il n’avait pas seulement assassiné la 
femme et le fils Chardon , et voulu assassiner le 
garçon de caisse , mais qn’il avait pareillement 
porté des coups de carrelet à une femme nommée 
Javotte , logeuse, parce quelle connaissait son af
faire de la rue Montorgueil. Je sus en effet que 
Javotte avait reçu plusieurs coups d’instrument trian
gulaire , absolument semblables à ceux de Chardon 
et du garçon de caisse. Lacénaire a raconté tous ces 
faits avec" la plus grande exactitude , ainsi que plu
sieurs vols ; il me dit quil disait toujours la vé
rité. Après il ni’a raconté l’affaire de la rue de Sar- 
tines, et Avril a toujours nié sa participation.
Le témoin Allard raconte ensuite les faits connus 
relatifs à l’assassinat de Chardon et du garçon de 
caisse.

M. le président : Avril, il résulte de cette deposi
tion que vous étiez lié avec Lacénaire , puisque 
vous aviez promis de le trouver ? — R. Oui, mon
sieur.

Allard j Tellement qu’il m’a dit que Lacénaire 
avait un parent dans la Franche-Comté.

M. le président : Vous en convenez, Avril? — R. 
Oui, monsieur.

M. le président : Vous étiez aussi dans la confi
dence de Lacénaire snr l’affaire de la rue Montor
gueil? R. Oui, monsieur.

M. le président : Et vous, Martin ? — R. Moi, à 
peu près.

M. le président •; Lacénaire , vous convenez de 
tou1 cela. — R. Oh ! parfaitement M. le président.

Avril demande au témoin Aliard , s’il s’est ca
ché pendant qu'il cherchait Lacénaire, et s’il n’était
pas libre.

Allard : Libre jusqu’à un certain point, mes agens 
ne vous perdaient pas de vue; vous ne pouviez vous 
échapper.

Ou entend encore quelques autres témoins dont 
les révélations sont peu importantes. La portière et 
le portier de la femme Chardon ne reconnaissent 
pas les accusés et ne savent rien de ce qui s est 
passé le dimanche i4 décembre.

Pendant la déposition de ces différées témoins. 
Lacénaire a prêle peu d attention aux débats , et a 
constamment parcouru en riant un numéro du 
journal le Bon Sens qui reproduisait un article qu il 
avait fait dans le temps , ainsi qu'une chanson dont 
il est l'auteur. Sa gaîté a été continuelle , et son air 
d’amabilité a étonné les spectateurs.

Après une suspension d’une demi heure, Paodience 
est reprise.

M. le président fait observer à l’accusé Lacénaire

3ne les débats paraissent établir que trois indivi- 
us ont concouru à l’assassinat de Chardon et de sa 
mère, puisque deux couteaux ensanglantes ont été 

trouvés, ainsi qu’un carlet.
Lacenaire répond qu’une seule personne aurait 

pu se servir des trois instramens l’un après 1 au 
tre , mais il persiste à dire qu’il ne s’est servi que 
d i carlet, et qu'il n’a pas vu de couteau dansles mains 
d’Avril.

Les témoins Goudrin et sa femme , qui complè
tent les dépositions sur l’assassinat Chardon , ne se 
rappellent aucun fait.

Dans l’audience du lendemain , Lacenaire et Avril 
ont été condamnés à la peine de mort , et Martin 
François à celle des travaux forcés à perpétuité.

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 16 NOVEMBRE.

Vendredi soir, vers dix heures, le fils du sieur 
Colon, marchand d’occasions, rue Nuit et Jours, 
n° 4i étant en état de somnambulisme et à peine 
vêtu, descendit du premier étage dans la rue à l aide 
d’uu conduit de gouttière, eu criant au voleur! il 
est ensuite entré chez un voisin chez lequel il a pris 
quelques vêtemens , puis après est rentré chez lui et 
s est couché. Cet événement s’est passé en présence 
de 3oo personnes, au moins, qui avaient été atti
rées par les cris du somnambule et par ce spectacle 
singulier. Le lendemain ce jeune homme n’avait au
cune souvenance de ce qu’il avait fait la veille. 
tt ƒ avait dit que M. le ge’néral français

„ || ele envoyé par sou gouvernement à An
vers afin d examiner si les travaux du chemin de fer 
ne pourraient pas compromettre la sûreté de la 
place, et avait interpellé le Moniteur en le défiuut 
d’opposGf (iüo dénégation an fait qu'il «yangaitj

On lit à cet égard dans lé Journal A Anvers : 
a Nous n’avons pas besoin du Moniteur pour as

surer au Lynx, qu’il a été trompé, le ge'néral Haxo 
n’est pas venu à Anvers et nous pouvons le certi
fier. Mais un officier belge du génie , M. le colonel 
Wiknar, y est venu, et d'après quelques -apparences 
extérieures, nous sommes disposés à croire qu on 
l'aura [iris pour le général français.

» Au surplus, on fait beaucoup trop de bruit, 
comme il est d’usage aujourd’hui pour une chose 
insignifiante. Il n’y a point en , et il ne pouvait y 
avoir d’opposition du génie à lVxmmtion don che
min de fer , décrétée par les grands pouvoirs de l’état. 
Cette opposition tient plutôt à l'inobservation des 
formes hiérarchiques , et nous esperosis toujours 
qu’elle sera levée très-incessamment. »

CHAMBRE DES REPRESENT ANS- 
Séance du 16 novembre. ■— L’oriJre, du jour appelle le se-- 

coud voté du projet de loi relatif à la taxe des lettres et à 
la poste rurale.

A l’art. 10 M. Liedts demande la paro'e.
M. Liedts : J’ai une explication à demander'à M. le mi

nistre des finances. Plusieurs libiaires m’out fait remarquer 
que la progression de t2 décimètres carrés à 30 décimètres 
carrés, pouirait donner lieu à des difficultés. En effet, <2 
n’est pas une fraction de 30. Cependant les volumes en in-8D 
in-t- représentent souvent des fractions de 30. Se deman
derai donc à M. le ministre, si pour un ouvrage in.8» on 
paiera en raison de la feuille d’impression , ou bien si on 
mesurera le volume.

M. le minitire des financée déclare que U taxe ne se per
cevra que d’après la feuille d’impression. Il est vrai que 12 
n’est pas uue fraction de 30 , mais si on a pris cette base de 
progression, c’est qu’autrement plusieuis journaux auraient 
échappé à la taxe.

M. yerdussen. J’ai aussi une observation à faire relatives 
nient au pénultième paragraphe de î’arteie (0. L’intention 
de la chambre a été que la moitié du produit du transport 
des journaux fut partagée entre les employés chargés du tra» 
vail, et non qu’il servit à grossir les traitemens des hauts 
fonctionnaires des postes. Pour rendre plus sensible cette in
tention , il faudrait retrancher les mots 5 des bureaux » car 
le mot charger pourrait se rapporter aussi bien à « bureaux * 
qu’à s employés » et de cette manière , tous les employés de 
ces bureaux partageraient le produit , au lieu que si voug 
enlevez le mot « bureaux •, il n'y aura plus de doute et il 
n’y aura réellement que les employés qui travaillent, qui par
tageront ees bénéfices.

Cette suppressieu est mise aux voix et adoptée.
M. le ministre des finances demande qu’à l’article (2, 

après les mots ■ annonces et avis de touts nature , on ajoute i 
venant non affranchis de I étranger.

Ce changement e t adopté.
M. üesmanet de Biss me propose l’amendement suivant :
» Les dis, ositions pénales pour le transport des lettres en 

contravention , ne sont pas applicables à ceux qui font prendre 
ou poiter leurs lettres d ms les bureaux de poste circonvoisins 
de leur résidence.

M. U ministre des finances : Je serais d'accord avec M. 
Desœunet de Biesme , si au lieu de bureau cireonroisin , il 
disait le plus voisin ; si on adoptait une autre rédaction , 
le décime supplémentaire serait enlevé à l’administration 
par un service qui serait réellement; en concuirenceavec elle.

Après une assez longue discussion , l’amendement de M 
Desmanet de Biesme est mis aux voix et adopté, et fera 
suite à Part. t3.

On procède à l’appel nominal sur l’ensemble de la loi 
Elle est adoptée par 5t voix contre 12. ïrois membres ce 
s nt abstenus.

L’ordre du jour appelle la discussion générale du projet 
de loi sur les Los renten.

M. 3adot moute à la tribune ci prononce un discours écrit 
que la voix de l’orateur lie nom permet pas de saisir. Noua 
entendons seulement qu’il rotera Contre le projet.

M. Zoude demande que la discussion «oit renvoyée à demain. 
— Adopté.

Demaiu séance publique à midi.

LIEGE , LE 17 NOVEMBRE.
Hier, vers ir heures du matin , l un des ou

vriers occupés , rue de la Regence , dans un bati
ment eu construction, à faire monter une poutre, 
au dernier étage , a tout-à-coup perdu l’équilibre 
et est tombé de la partie la plus élevée du bâti
ment jusque sur le soL du rez de chaussée. Il a im
médiatement cessé de vivre. G est un jeune homme 
de aoans , né et domicilié àMontegnée.

__Dans la soirée, le feu s’est manifeste dans un
autVe bâtiment , en construction, sis au quai d’A- 
vroy , appartenant à Welleinstein , par suite de 
l'imprudence des ouvriers qui avaient abandonné le 
feu fait dans le dessein de se chauffer, lequel s est 
communiqué à une planche et à d’autres pièces de 
bois qui ont été en partie consumées. Il n'y a pas 
eu d’autre dommage parce que de prompts secours 
out été apportés pour éteindre aussitôt l’incendie.

— Il résulte d’un relevé officiel, que l’on compte 
actuellement en Angleterre, en Ecosse et eu Irlande , 
1,200 manufactures de cotou, l,3lS da laine, 35z 
de lin, 337 de soie ; total 3,li>2. Ces manufactures 
emploient 344.663 ouvriers des deux sexes,

— On écrit de Ramsgate, le 18 novembre:
« La duchesse de Kent a donné la semaine pas

sée deux dîners auxquels avaient été invités p|tt. 
sieurs membres de la noblesse de Londres et des en
virons. La princesse Victoire a été présente aux 
deux dîners , mais on a été obligé de la porter dans 
son fauteuil, parce que la faiblesse de ses jambes, 
provenant de sa maladie , l’empêchait de marcher. 
La princesse royale a néanmoins l’air bien portante.»

— On écrit de La Haye, le i5 novembre :
o Le roi a nommé pour son ambassadeur extraor

dinaire et ministre plénipotentiaire près la cour de 
la Grande Bretagne, M. S. Dedel, précédemment 
accrédité en cette qualité près la cour d'Espagne.»

—Le Handelsblad donne une analyse étendue des 
objections auxquelles aurait donné lieu dans les 
sections de la 2° chambre le projet de loi tendant 
à pourvoir au paiement intégral des intérêts de lu 
dette hollando-belge. Plusieurs sections auraient, à 
celte occasion , émis de nouveau le vœu d’un prompt 
arrangement avec la Belgique, et beaucoup démem
bres auraient ajouté quiis se croyaient obligés de 
donner suite à la déclaration faite par eux en co
mité général au mois d’avril dernier de 11c plus 
voter de fonds pour les besoins extraordinaires, 
attendu que le statu quo politique est indéfiniment 
prolongé et qu’il ne leur est pas prouvé qu’un ar
rangement final soit hors du pouvoir du gouver
nement.

— On écrit de Nimègue, le i3 novembre :
« Nous apprenons que toute l’année va faire un 

mouvement rétrograde, par suite duquel le 17e ré
giment partira pour Bois-le-Duc pour être remplacé 
par 2 bataillons du 2e régiment. En outre , si nous 
sommes bien informés , un corps de cavalerie tien
dra garnison dans celte ville et deux quartiers-gé
néraux y seront établis. »

— On prépare en Prusse une loi sur la natura
lisation. Jusqu’à présent les étrangers pouvaient 
être admis aux emplois publics dans la monarchie 
prussienne.

— Le Nouvelliste de Verviers parle de l’assemblée 
de négocians qui a eu lieu dans cette ville , pour 
concerter sur un projet de réunion de la Belgique 
à l’association des douanes allemandes , et que le 
Journal de Verviers avait annoncée avec emphase, 
le Nouvelliste dit que cette assemblée était très-peu 
nombreuse et que pas une seule des notabilités in
dustrielles de Verviers ne s’y trouvait.

— M. le ministre de la guerre, à la suite duu 
rapport fait par M. l’inspecteur-général du service 
de santé de l’année, vient de témoigner sa satis
faction à M. Vandermer, médecin attaché à I liô- 
pital militaire de Liège , pour le travail qu’a publié 
ce médecin sur l’opthalmie qui afflige l’armée belge. 
Il l'engage en même temps à persévérer dans ses re
cherches et ses travaux.

DE LA LOI SUR LES BESTIAUX- 
2” article.

On lit ce qui suit dans l'Union :
» Nous recevons à l’instant le rapport fait par 

M. Desmaizières sur la loi relative aux bestiaux , au 
nom de la commission d’industrie. H va sans dire 
que cette commission donne son approbation au 
projet , mais elle a trouvé moyen d’y introduire 
une modification , laquelle consiste dans l’adjonction 
du rayon de la province de Liège et de la province 
du Luxembourg , jusqu’à Schengen, au rayon sou
mis à l’exercice et frappé des droits prohibitif par 
le projet ministériel. Get amendement a cela de 
bon qu’il montre que la question politique né sera 
pas sérieusement invoquée. C’est d uue loi prohibi
tive qu'il s’agit et voilà tout. »

Si nous comprenons bien toute la portée de'amen
dement de M. Dfesuiaisières, le projet ministériel 
en recevrait une notable aggravation. En effet, oa 
a pu voir hier que la loi en délibération 11e devait 
s’appliquer qu’à une partie des frontières seulement. 
Cedes par lesquelles , selon M. d’Huart , la Belgique 
exporte plus de bétail quelle n'en reçoit, ne tom
baient point sous le coup du projet. Cette exception 
a mécontente M. Desïiiaisières et ses amis , et 1 ^ 
demandent en conséquence qu’on étende les ettes 
de la loi, à la province de Liège et à une partie de 
celle du Luxembourg.

Ainsi, voilà l’entrée deschevaux et dubétail etran
gers par notre province, et par une partie a 
Luxembourg, frappée d'un droit qui séleverni , 
pour plusieurs articles , comme nous lavou 
montré hier , au triple, au quadruple de limpo 
qu’ils acquittent aujourd'hui. , _ , „„
1 Mais là ne s’arrêterait point le mal. Le tra 
des chevaux par les mêmes lieux serait prohibe.

Onjle voit, c’est plus, commeon le prétendait, con-f 
tre la Hollande que la loi est dirigée , c’est le com
merce de l’Allemagne qu’on veut atteindre par 1 amen
dement proposé. Quels sont en effet les chevaux qui 
transitent aujourd’hui chez nous, ce sont ceux
Ru Holstein, ei da Mecklemboarg. Les intention^



des prohihitionnistes soot ici mises en pleine lu
mière ; on ne saurait invoquer en faveur de la 
prohibition du transit de chevaux, le prétexte dont 
s'est servi M. d’Huart contre le bétail , qui nous 
vient par la Hollande.

On ne viendra pas dire ici qu'on vent assurer 
les marchés de la France aux produits de notre 
pays. Nos chevaux ne sauraient convenir à la plus 
grande partie de la cavalerie, Si les chevaux alle
mands ne passent pas chez nous, ils entreront en 
France par un autre point. C'est donc une prohibition 
stup.de qu’on veut établir. — Son principal ef
fet sera de détourner de la Belgique une branche 
de commerce productive-, de priver le pays des 
bénéfices résultant de la consommation faite par 
les transports de chevaux allemands. Mais qu’im
porte, la prohibition est toujours bonne , c’est par 
elle que nous arriverons à l’établissement du sys
tème protecteur; que nous l'imposerons à la Bel- 
gique.

bu effet, lout se he en matière de prohibition. 
Pious ne cesserons pas de le répéter. Si aujourd’hui 
vous accordez un privilège à l’agriculture , dont 
1 industrie manufacturière aura à souffrir, il vous 
iaiulra demain l’étendre à cette deruière. Ainsi 
par exemple , quand vous aurez fait hausser le’ 
prix de la viande dans les Flandres, au moyeu 
d une loi prohibitive , il faudra bien céder aux ré
clamations de lu fabrique de coton. C'est ainsi qu’on 
entraînera la Belgique sous le régime du monopole.

Nous signalons cette tactique aux industries non 
privilégiées vivant de leurs propres forces et qne 
les monopoles tueraient, parce qu’ils exposent à 
des represailles. Nous la signalons également au 
commerce que ces mêmes monopoles attaquent 
dans sa base , au commerce dont il menace l'avenir 
et la prospérité que lui promet le chemin de fer.

ERRATA. — N° d'hier, article sur la loi relative aux 
bestiaux : 3* colonne , !(>• paragraphe, ligne 8' , lisez • 
dans une . rnpmtion , au beu ,1e : dans une proposition - 
Même cotrnme, 3« paragraphe, lisez : rsa« , au lieu de 
Vaux. Même paragraphe, lisez . kilo, au lieu de livre

VILLE DE LIEGE.
Extrait du procès ■ verbal de la séanco du conseil 

ds régence du 24 octobre 1835.
Presens : MM. Jamme , président, Serons, Closset Ro- 

Wrt, Piefcot, Billy , Dehasse , Bayet, Delfde et Lefebvre 
Alssme. : M*. Hubart , Nagelmakers, Bailtem , de Bel.r

p , H‘"....f cîiC.“-ar" La,"’"che ’ Burdo-Slas , Lombard
«ankuie , de Stociiliera , Dewandre et Franeutte 

Sftba séance est ouvrete à 5 112 heure» de relevée.'
I' Ij™** vw,ba' la acairce du 13 est lu »t’approuvé 
Par organe de M Jainuie , la ué, utatmo du conseil chargé 

e reclamer, ns du gm.verncmeut contre la direction qu i"se 
lait ,lonnee.au chemin def.r par Hollognc-aux-Pierres , je. 
n‘e,,l)e> fait le rapport <le sa mis ioa -tendante a ce crue ce 
dieiiim soit ra q roche an tant ,p,”il e st possible du crime du 
Hionverncnt imlustfiel de la vide de i.:• .;e.

M le ministre de 1 intérieur lui a donné I assurcrance qu’au- 
Wne ueiermination ne sera prise avant nue I , ré renée ,1e feet le commerce rie cetle ville n’aien't dlé e^ndm et 
que I inlenUo« rlr. gouvernement est de ne pas s de,uter du 
piiiicije suivant lequel les chemins de fer doivent être rao- 
pioclii's des grands centres industriels. ‘

Le conseil décide que l’adresse de la régence remise an 
6 veiriement jar la deputation sera publiée.
CelLeS,tt'!rôcfrCÎiUrn<?’U,'elc't're d-e M Ge?f ’ stai“a'>e à 
tnc.t rest’ii4- V°b,e fera,,,t ?Sâ0Cter son nom au rnonu-
I destine a honorer la memoire de Grélrv ili'T",^rr,uire.Ies"aits de «Æzs
«rné m sLitue de dix pieds de Prance placée sur un piedes'al 

daccessoirs en bas relief; cette'statue colonie 4«. 
Liège, °n *era,t Cn"ee sur une des Places publiques de 

Cettc Proposition fera l’objet d’une délibération ultérieure. 

tio7 de-Biayet aPPel,o. ^attention du collége sur la réparti- 
feudlesT“"8 m,!lfauTs fiui do“nc «eu à des pli,„tes 
service t de donne>’ ,sult,e . « régularisant ce
lient Je r1 tai?t- jamme feit observer que le collége 
ciipe def dispositions a. cet eilet , et qu’on s’oc-
d® détail ,veineilt de ce travail délicat qui présente beaucoup 

aila et exigera encore quelque temps. 1
^p'nDe^e„fe'ffe deS, ^Plications sur la déviation 
qui L; }■ Ple°entcr le trace de la route de la Bonne-Femme 
ViersM r. Pc’re1 de la a^c route de Vere
et dc!î»f ?-fa rem:Jrquer que l’entreprise de ce p ,nt 

accessoires est étrangère à la régence , laquelle a 
We g" riPr® aU 80UVeÇnement la dite déviation. Il 
Rmt de Sp W- J inspeetcur-général des ponts et chaussées
murapl“ rendfe.8“r lcs, hf“x >, qu’il est chargé de faire 
- Ö n- “mistere ue 1 interieur sur cèt objet

Unies PlCrCOt falt lcs rappom des c>uq affaires sui- 
La *

"Ptenîblnm'?si0Iî deS hosPices soumet la délibération du (2
4e de6i.flerm?Vr'e tiVC *1 ^t ,fl7,atio“du.capital d’une 
“«lin „l i.. bb.l--L,ege, que les heritiers de Piero Jean Col- 
[e J “lenhon de rembourser a----- - ----- ------ aux hospices.

capital a été constitué en 1623 à la somme de 1200 11.

H a été décidé en appel que cet article est applicable aux 
rembourserons qui se font aujourd’hui des rentes créées sous 
« ancienne législation.

Dé.irant éviter un procès dont l’issue serait incertaine, 
LIT”“ . d aVIS d a!lme,,re le remboursement à la 

cènthnes 6 q“a °‘Ze cent Clnquanle huit francs soixante.neuf

Adoptant ta conclusion du rapporteur, le conseil émet 
soSmmT“ laVIS qU l1 y 3 heU dC la ,iquidcr à cette dernière

Le conseil approuve la délibération de ta commission des 
hospices du 3 septembre dernier,, portant qu^era paye' 

bancs 68 centimes montant de frais de poursuites diri- 
gées contre la commune de Bois-Borsu pour le paiement des 
arrerages d’une rente de 156 florins 5 sous un hard, due l 
I hospice de Bavière.

Il est davis qu’il y a lieu d'approuver également la déli 
bèra ion de adite commission du 3 septembre dernier pour 
effectuer I acquisition d’un capital de 11,500 frs. effectué sur 
la maison du sieur Lassence-Rongé, sise place de la Comédie 
et d autoriser cette commission à se faire rembourser pa-
de h'nduTt"ee,,ar d'épargnB de la «cidtó générale

Il vote une somme de 167 francs 62 ceniimes pour le 
paiement des.finis de procédure dans l'affaire contre le sieur 
Mois , relative a des pieces de terres , situées à Tim', n-o- 
venant de la ci-devant chambre de St-André, et pour liquides
on a oppose a la ville la prescription, * 1

Vr°TO ,‘Tbert Ve,,aine et con»°». débiteurs d’une 
rente dun muni envers cette ville., demandent d'étre admis
ln'P‘T-':,reC‘rT T"!es P,our se liW, Ci' «le. arrérages échus 
depuis ^93, se foudam sur la prescription.

Le conseil autorise le receveur municipal à recevoir à ce 
fctre dix annuités, savoir: cinq échues avant le code civil et 
cmq avant l’assignation , plus le paiement des frais et sauf à 
passer Dire nouvel. Le paiement devra s’effectuer avant le I« 
janvier 1836.
suivante" ^ ‘apr'°rt de M’ Scr°nx le conseil prend la.résolution

Vu la lettre de la députation du 1S de ce mois relative aux 
maisons n» 5/9 o80 et 581 qu’il s’agit d’acquérir pour élar
gir ie tournant St-Hubert, et aux terrains à aliéner derrière 
ces maisons, ,c

Revu notre délibération du 18 septembre dernier et le p|fll
terrier. — Décide : r’*u

1° Que si le gouvernement ne croyait pas devoir autoriser 
LadTh' T de » mai»“» n» 581 de (a manière énoncée dans 
la déhbeialion du 18 septembre dernier, i! i„; ssra demandé 
subu,barrement . ,le donner son approbation à l’acquisi- 
t.on de ce te maison an prix de 3,3û0 francs montant de 
I évaluation de I arcmtecte de la ville, ainsi qu’à In session 
a litre déc.,ange , aux proprietaires de cette maison ( les 
e, fans Dencumoustier ) du terrain de dix-huit mètres carré.
( 720 francs* ) ^ 6 pr0pui;te ’ au pnx ds 40 hanes le mètre ,

,h.'°ls P'lrcolles situées derrière Iss maisons 
ainrfV birc “deBS p;u' ,M* E1'as à la ville, seront données 
savoir ? d c'''hail8e a ce dernier aux prix suivans ,

dC 8 Ct Je 27 miU'M C2né3 * crante france ce

Celle de 10 mètre à vingt francs là mètre carré ,
Ce qui prescrite un totale de 1630 francs 
La présente sera soumise à l'approbation .les étals députés. 

re,rePJ , , efnlerull[ «I Scionx , le conseil vote 1» sept
cent Vingt sept fiança vingt, cinq centimes pour appropriereau T ba"",en* de FentrepiûS;, une pièce ^estinéeP au bu- 
*eau du receveur.

2° Trois cent trente trois francs trente centimes noire

îrssxeutree i,,us faciie a i,ëc°,e de sarç°u.
tée^conune & ,06°^

Üt i{ C,°8”r§ 7™ T'fÏÂ Huhart1 ponreflLlûpadr-

«r„erts ÂÂlîfiÂr;.
de '<836 presCntS p0ur a5Sielî8 d- la contribution personnelle

— Le conseil renvoie à l’examen du comité général les oppo.
, & vfa‘, aU PITl dH c<)ns,ruire sur l’emplacement de la 
et l’Aca^îe del Rea“xTul£ CüpSetTatüirC r°^‘ de ““«T*

— Il charge une commission d’examiner la demande du sieur 
Boiirau Lejaxhe,- tendante à faire un échange entre deux pa--
iaiKrappTt3'11 SllUe'eS sur le clle“lia d£s Venues, et de iui c'n

— Après avoir entendu M. Robert, le conseil prend la déter-
minatien suivante : 1

Considérant que le sieur Jran-Baptiste Rongé, carossier 
s est appro, rie le terrain de l’impasse qui figure sous la let
tre A _au plan annexe au présent,, en y faisant construire 
une clôture sur la rue Sainte-Ursule, fomlé sur ce qu’il a
impasse r ““ SeUleS ,naisuus (iui existaient dans cette

Considérant que ladite impasse a toujours été à I'usa-re nu 
1 lie que nen ne la séparait de la voirie, dont elle foi,P3it 
pâme, et qu elle ne peut etre considérée comme dépendance 
exclusive des deux maisons prément,années ; epe“aa“ce 

Considérant que ledit sieur Rongé, invité itérativement A
s“da ta».™«. 1. .11,“ t

Ledit sieur Jean-Baptiste Rongé sera attrait en justice pour 
le voir condamner a faire disparaître la clôture de l'impasse don 
ils agit, et a rendre cette impasse.à la voirie. P euent

L’autorisation nécessaire à ceteffet sera d'emandéc à la dénu. 
tation des états. I “

La séance est levée à 8 112 heures du soir.
Pour extrait conforme :
Le secrétaire de la régence , signé DEM AN Y,

X CORRESPONDANCE.)

Liège, le 16 novembre (ë35t- 
A MM. les Rédacteurs du Politique.

On doit convenir que la ville de Liège n’est pas toujours 
de la plus grande propreté.

Quelle en est la cause? L’a-f-on bien cherchée ? A-t-on bieu 
voulu la faire cesser? Je ne le pense pas.

A Bruxelles, des Lois de police forcent les liabitans à 
balayer chaque jour, vers six ou huit heures du matin sui. 
vant la saison. A peine l’heure est-elle sonnée , vous voyez 
les domestiques balayer, tous simultanément , former des tas 
au milieu du pavé, y déposer au même instaut les ordures 
ou les cendres de l’intérieur des maisons et une demi-heure 
est à peine écoulée que les tombereaux recueillent avec 
des hommes ,1e peine qui enlèvent ces immondices.

Il est probable que la police veille à ce que d'autres dé
pôts n’aient pas lieu pendant la journée car la ville reste pro- 
Pro* A Liège, au contraire, nonobstant les lois de police qui 
obligent les liabitans à balayer trois fois par semaine ; qui les 
obligent à déposer les cendres dans des mannes à la porte de 
leur demeure ou à les verser dans les bayards, une grande mal- 
propreté règne presque constamment, parce que ces lois ne 
©ont pas exécutées.

Suivez la sonnette qui sert à avertir le bourgeois que le 
moment de balayer est venu, et voyez si dans la plupart 
des rues on se met. en peine d’exécuter -les réglemens i à 
I exception du samedi soir, où un déluge d’eau innonde les 
rues, on peut assurer que les deux autres jours, peu de 
citoyens font exécuter les mesures de police relatives au 
balayage.

Voulez-vous savoir comment elle est exécutée pour le sur
plus; voyez les cultivateurs enlevant les cendres des bacqueti 
en répandant ou rejetant une parlie sur le pavé; voyez à 
J issue des petites rues et des^ impasses, jeter sur la voie pu. 
nuque a chaque heurs du jour ies cendres et ies immondi- 
ce» ; voyez les maisons de roulage et antres recevoir leurs 
marchandises et laisser la paille sur le chemin ; voyez ceux 
qui bâtissent oubliant quelquefois pendant cinq ou six jours 
les décombres qui obstruent le passage; voyez ces rues rem
plies d'ornières, ces trotoirs impraticables, non pas dans le 
centre de la ville pour lequel dépenses , embellissemens , rien 
n'esî de trop; mais aux extrémités, localités abandonnées 
comme peu dignes de 301'ns...... pour obvier à ces ioconvé-
mens, que faut-il donc faire ?

Aller étudier à Paris comme on y entretient la propreté ? 
Non, mais faire exécuter, les lois et ies réglemens sur !a 
matière , et ne pas se contenter de les faire publier d’inter
valle en intervalle dans les feuilles publiques.

Agréez , etc.

PENSIONS.
Le directeur du trésor dans la province de Liège, informe 

les intéressés que le PAIEMENT des PENSIONS à chage de la 
caisse de retraite pour le 3° trimestre 1835, est ouvert à son 
bureau depuis le 16 octobre , et pour toutes les autres pensions 
a charge de l’état à partir du (0 novembre , tous les jours , di- 
manches et fêtes exceptés.

T£IEÄTHS3 ROYÄL DE LIEGE.
T-rre’ il novembre , la première représentation de MA 
Fc,MME ET MON PARAPLUIE , vaudeville nouveau en 
un acte*.

SÏMPLE HISTOIRE , vaudeville en un acte.
MA. TAiNTE AURORE, opéra en deux acles.

AHMOKCæS,

HUITRES anglaises, chez TART, derrière l’Kôtel-de-Viüa

1ualitd’ à 3 f'»« 'e cent, chez 
ANDRiEN fils , rue Souverain-Pont.

Pdtoci} -----wuor.LUU XX* c* tu BUUI1UC UC I^UU ü.
bais r.Mre'V“ tai!X du tr°ls florins trois sous (14à3 fr. 69 c ( 
florin- bk. Z3 octobre (649 a tarifé le patatimn quatre 

1| ., P’-Liege. 1
Vierth de sav°ir si ledit capital doit être calclé sur cuo 

L’art I8Q-0U,SUr celui de trois Horins »'Lois sous, 
sulit.’(|i, du co‘le civd poi'te que a 1 obligation qui ré-
ijéd,,,.!. p'Æt 'j11 argent n>st toujours que la somme nu- 
iSlfi. énoncée au contrat, et que s il y a eu avgmen- 
i A »i "î*"'‘Uo,\ d'espèces avant l’époque du paiement, 
t a\j'P r„ «Ült ,endre la s°mme mimétique prêtée et ne------------ numérique prêtée ^ ,lo

Îinern T® cette Sümrae dans les eipoccs ayant cours 
du paiement. »

AVIS. — Circulation des voitures suspendues ou non 
. suspendues en temps de neige,

la fe±0„urgmestre et dclle.vinâ ral'pefieat aux personnes que 
sur la *voir°ieC-eiae ’ ^US su'vaQt * ait‘ d du règlement général

* J?“, temps de neige ( de nuit ou de jour ), un fort crelot 
* i e pour avertir les passans, doit être attaché aux chea . vaux tle t?ute voiture .su^endue et non sus,“. . C

D proces-verbaux constateront les contraventions à cette 
disposition puse dans l'.mtérêtde la sûreté publique.

, L > notaire à Liège, fait savoir que ; par acte
de VLNTü, aux enchères , qu’il a reçu le 5 novembre courant 
ri a été adjugé au prix de (3,050 francs une BELLE MAISON 
ayant deux cours et deux corps de bâtimens absolument sé. 
parés et, située à Liège rue devant Saint-Thomas, n° 285 
et que, darss la cpiinzaine de la VENTE , on peut la suren
chérir d un vingtième en en fesant la déclaration au bas du pro- 
cos-verbal de VENTE. ‘5(39

MERGRr.DI 18 de ce mois à une heure de relevée, le notaire 
PAQUE vendra a l’encan en sa demeure rue Souverain-Pont, 
des meubles et effets, consistant en garde-robes, commodes , 
chaises, bois de lit, matelats,linges, ustensiles de menage, etc.

PRISONS DE LIÈGE.
SAMEDI 21 NOVEMBRE à 9 heures du matin , pardevant 

la commission administrative des prisons de Liège siégeant à 
l’hôtel du gouvernement provincial, il sera proéédé’à Pad- 
judication de la fourniture d'un cheval avec co.idücteur pour 
le transport des détenus des prisons de Liège devant les tri
bunaux de cette ville et vice .versa , pendant l’année (836,

Les soumissions cachetées devront être déposées une heure 
avant celle de l’adjudication.

On peut prendre inspection du cahier des charges à l’hôtel du 
gouvernement, 3e et 4° division , ainsi que chez M. WAROUX , 
directeur des prisons à St. Léonard. 60.7,

5 A liOUEü
POUR LE PREMIER MARS PROCHAIN,

UNE JOLIE PETITE MAISON DE CAMPAGNE en très- 
bon état avec environ UN bonnier seize verges grandes de 
verger , tardin et prairie en un gazon , situé près St. Gilles, 
a I entree du chemin de Roufosse; on pourra y joindre aü 
arbor? amdteuls’ un bon“er et demi de j cotillage bien

StSHuberTnonS'î?Je * du “°laire KEPPENNE , rue



VIANDE, BIÈRE , VINAIGRE , SAVON, 
VIN de BORDEAUX et LAYETTES,

La commission administrative des hospices civils de Liège 
mettra EN ADJUDICATION PUBLIQUE au rabais , à la 
salle de ses séances , le jeudi 3 décembre 1835 , à 3 heures 
précises de relevée : ,

A• Par voie de soumissions, puis de vive voix et a l ex
tinction des feux , la FOURNITURE des OBJETS suivans 
nécessaires à ses établissemens pendant l’année 1836 : 1° 
VIANDE: 2° BIÈRE ; 3° VINAIGRE de pommes et 4° SA
VON noir. ^

B. Et, sur simples soumissions cachetées , la FOURNITURE 
1° de vingt-quatre pièces de VIN de Bordeaux ordinaire , 
bonne qualité , de l’année 1832 ou 1833 « de 225 litres cha
cune ; 2° et de trois cent cinquante Trousseaux de LAYKTTES 
pour les enfans nouveaux-nés à l’hospice de Maternité.

Ou devra joindre pour échantillon , un LITRE DE VI
NAIGRE à la soumission de vinaigre , et un LITRE de VIN 
à celle de vin.

Les soumissions devront être remises, le jour de l’adjudica
tion au plus tard avant midi , au secrétariat de ladite com
mission , où l’on peut voir , tous les jours , de 9 heures à midi 
les cahiers des charges et un 'échantillon de trousseau de 
LAYETTES.

NB. Chaque article formera un lot.

VENTE DE BOIS SCIÉS.

JEUDI et VENDREDI 19 et 20 NOVEMBRE 1835, à 9 heures 
précises, dans le chantier du sieur L. DELVAUX, sur Avroy, on 
fera une VENTE de BOIS sciés, des plus belles et des plus 
considérables, savoir : une quantité extraordinaire de plan
ches, quartiers, barreaux et feuillets, en chêne, de toute 
longueur , jusqu’à l6 pieds , dont une grande partie fort sèches; 
belles funçures , une quantité des plus considérables de pos- 
selets , terrases , wères et pièces de bois ; beaucoup de gros 
boirons de frêne et d’orme , de chêne, de platane et de cé- 
risier ; une grande quantité de planches et lattes de bois 
blanc, et de planches et quartiers de hêtre; lattes à pla
fonner , plusieurs cents de rais et jantes , etc., etc,

Argent comptant.
NB. — On commencera par une belle partie de horrons de 

chêne et de posselets. 610

VENTE D^UNE MAISON

SITUÉE A EN GIS.
LUNDI 23 NOVEMBRE 1835, à deux heures de l’après- 

midi , en la demeure du sieur Henry Discry à Engis, il sera 
procédé à la vente aux enchères publiques d'une MAISON 
saline, jardin et prairie, le tout situé à Engis.

S’adresser pour connaître les conditions à M8 FRA1KIN . 
notaire à Chukier , et à M® GOYENS , avoué à Liège. 621

HOUILLERE DE L’ESPERANCE

ASERAING.
A VËNDRE aux enchères publiques et définitivement en 

l’élude du notaire DE BEFVE , mardi 8 décembre prochain , 
à 10 heures tiu matin, CINQ ACTIONS .divisées par 32e, 
dans la grande houillère, dite de l'Espérance à Seiaing sur 
Meuse, eu pleine activité, pour cause de separation d’inté
rêt , sous les clauses à voir en l’étude dudit notaire, rue 
Soeurs de Hasque , n° 28t à Liège. 626

Le MARDI 15 DÉCEMBRE 1835, 10 heures du matin, le 
notaire PAQUE, VENDRA aux enchères publiques, en son 
étude, rue Souverain Pont,

DEUX MAISONS ,
Avec jardin et prairie de la contenance de 98 perches 72 

aunes, sises en lieu dit Haut-Douy , à Ans , tenant à MM. Diä
ter , Werson et Raick.

Et UNE MAISON avec jardin cle t7 perches , situées 
audit Ans, ruelle des Trois Rois , jognant à MM. Fallise et 
Raick.

Aux conditions que l’on peut voir en l’étude du notaire. 626

LIQUIDATION DE FRANÇOIS DEBOUBERS, FILS.

VENTE PUBLIQUE
DE

QUATRE-VINGT-DIX-SEPT PIÈCES

DE VI1\T.
Le MERCREDI 25 NOVEMBRE 1835 , à neuf heures du 

matin , il sera procédé , par l’entremise de J.-B. LEFORT , 
courtier de commerce et agent de change , de résidence à 
Liège , à la VENTE PUBLIQUE aux enchères des VINS CI- 
APRÈS , entreposés ;

SAVOIR :
A L’ENTREPOT DES ACCISES.

16 pièces bonne côte Médoc 1832, à 222 litres.
1 pièee vin de Langlade 1833,
2 id. id.
1 id id.
1 pièce ^in de Roussillon 1832 ,
1 id. id.
1 id. id.
CAVE RUE DERRIÈRE LA MADE LAINE , N°, 121.
2 pieces vin de côte rouge. à 222 litres.

BOURSES.

A VENDRE

Avec grande facilité pour le payement du prix,
UNE MAISON et dépendances d'une superficie d’environ 

140 mètres, située à Liège, rue de la Cathédrale, ci-devaut 
Crucifix , n° 732.

Cette vente aura lieu le LUNDI 23 de ce mois, à dix 
heures , en l’étude du notaire PAQUE , où l’on peut voir 
les conditions. 627

A VENDRE OU BAILLER

A RENTE,
1° UN TERRAIN de 80 mètres , en un ou deux lots, for

mant le coin de la rue de la Régence et de celle du pont de 
l’Université, vis-à-vis de son jardin et à côté de la maison 
n° 9i 7.

2° 26 PERCHES 15 AUNES ( 6 verges grandes ) de terre de 
prämiere qualité à la fabrication cle briques , en activité , si
tuées pies du faubourg Sainle Marguerite.

S’adresser au notaire PAQUE. 628

BELLE

VENTE DE VINS
POUR CAUSE DE DEPART

.Ä SaTO“«* *«6

Vmave-cVlle 
Bordeaux St -
1833 et 1834’; 5(10 BoCtfiTt cle K"
1832 ; 400 ici. de Vosne 4R~4ES Volnay 18? 
tout de bonne qualité. Argent compUn^' de

à une heure de relevée,
Bordeaux"sï.-Estève QU aÏbÈ 54^* PIECeTdE VIN Te
4 833 et 1834’; 5oo P.OnTrtVÎVUPC.! S de Nuits et Volnay , 
4 832 ; 400

te notaire BlARVE&nB'ïVinavp-rPn„ nQ ™ilT ±S!-^n"sJn étude
o., . ......

Volnay , 
831 ; 400 id. de 

St.-Estève , le 
631

67 veltes.
68 »
66 »

222 litres. 
64 veltes. 
64 1/2 id.

8
18

id
id.

vin de côte de Bourg 
vin de côte de Frotisac

1832, à 
1832 , à

id,
id.

5 id. vin de Graves rouge, 1832 , à id.
8 id. vin ce St.-Estèphe-Médoc ., id. , à id.

CAVE SOUS LE PALAIS.
3 pièces vin de bonne côte 1832.
1 id. Palus-Queryes 1832.
8 id. Médoc 1832.

VINS DE BOURGOGNE
1 pièce vin de Beaune , grand ordre. , 1833.
3 id. Poniard 1833.
4 id. Volnay-Sautenot 1833.
2 id. Corton 1833.
2 id. Chamberlin 1833.
1 id. Yolnay-Santenot 1832.
1 id. Bichebourg 1832.
3 aimes vin du Rhin 1827.
3 pièces vin muscat , à 225

i[l barrique Malaga, à 111

PARIS , 

Fonds publics.

LE 14 NOVEMBRE.

Cinq pour cent, comptant.
» » fin courant

Trois pour cent, comptant, 
o » fin courant. .

Naples. Cert. Falc. compt . . . .
» » un courant. . ,

Espagne. Empr, Guebh: compt. . 
» » fin cour. .
» Rente perp. 5 p c. compt. 
.» fin cour. .
D 3 p. c. compt.
s » fin cour.
b Cortès, compt. . . .
» » fin cour . .

Coupons cortès............................
Dette différée. ..............................
Emprunt Ardoin.................   .
Rome. Rs. 5 p. c. comp. . . .

» fin courant. . . .
Belgique. Empr. 1831 , compt. .

» » fin cour. .
Banque de Belgique............. .

COURS
précédent.

Cours 
du jour,
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108
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00
38 
00 
23 
00
39 
00 
23 
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000
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85 
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50 
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65 

3[4 
0(0 
3» 4 
0*0 
1,2 
0(0 
0(0 
0(0 
0/0 
1/2 
1(8 
1,2 
0/0 
0(0 
0(0 
0(0

08
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25
45
50
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38 ,1(4 
09 ' 00 
38 1 (4 
00 020 
23 0/0 
00 010 
38 1/4 
00 ();0
23
(5
46

101
000
102
000
114

0/0
T
7/8
1,2
0(0
0(0
0(0
O|0

Dette active.
» différée. 

Billet de chance. 
Syndic, d’amor.

» 3 I(2. 
Soc. de coinm.

AMSTERDAM,
55 7116 

1 25(128 
24 15(16 

95 3(8 
79 3(4 

< '9-3(4

LE 13 NOVEMBRE.

Rillte française. 
Métalliques. 
Russie , H. et C. 
Esp. rente pei p. 
Naples falcon.tel. 
Brésiliens.

00 0(0 
00 0,0 

104 5(8 
00 00,00 

00 0(0 
87 0(0

ANVERS , LE 16 NOVEMBRE. 

CHANGES.

VINS EN BOUTEILLES.
132 bouteilles vin du Rhin.
80 id. vin muscat.

ORDRE DE LA VENTE :
1° Entrepôt des accises , 9 heures du matin ;
2° Cave derrière laMadelaine, n° 121;
3° Cave du Palais.
SI LA VENTE N’EST P AS TERMINÉE LE 25 , elle sera 

continuée le 26 , à dix heures du matin.
ARGENT COMPTANT.

ETAT CIVIL DE LIEGE, du 10 novembre 
Naissances : 4 garçons, 3 filles.
Décès, 2 garçons, 2 hommes , savoir : Philippe Simonet, 

âgé de 35 ans , journalier , rue Grande-Bêche, veuf de Marie 
Cathérine Lacroix. — Guillaume Verjans , âgé de 23 ans, sol
dat au 1er régiment de ligne, célibataire.

Du 11. — Naissances : 1 garçon , 2 filles.
Décès -, 3 garçons , 1 fille , 4 hommes , 2 femmes , savoir : 

Jean Henri Robert, âgé de 81 ans , cordonnier , faubourg 
Saint Léonard , veuf de Marie Catherine Beriholet — Augus
tin Duverger , âgé de 65 ans, tisserand , à la Boverie , veuf I 
d’Anne Collard. — Gilles Delvaux , âgé de 39 aus , houilleur , | 
à Vottem .célibataire.—Pierre Joseph Haiiiant, âgé de 25 
ans, maçon, à Warnant , célibataire. — Jeanne Leponce , 
âgée de 38 ans, sans profession, derrière le Palais , épouse 
de Louis Joassart. — Marie Julie Roquet, âgée de 21 ans ; 
brodeuse , rue pont St. Julien.

Du 12. — Naissances : 3 garçons , 1 file.
Décès : 2 gurçons, 1 fille, f homme, 2 femmes, savoir ; 

Noël Coune, âgé de 35 ans, menuisier, rue Porte Sl-Léo- 
nard , célibataire. — Marie Agnès Josephine Lhoest, âgée 
de 33 ans, religieuse, rue au Potay. — Marie Catherine 
Lejeune , âgée de 74 ans, sans profession , rue faubourg St- 
Gilles, veuve de Gérard Fçois. Stockis.

Du 13.— Naissances : 2 garçons , 4 filles.
Décès :2 garçons, 1 fille, 2 hommes, I femme, savoir : 

Pierre Joseph Balhan , âgé de 57 ans, militaire pensionné , 
rue des Teurneurs , veuf de Catherine Barbe Capion. —Pierre 
Joseph Gasparis, âgé de 42 ans, artiste vétérinaire, do
micilié à Fontenoy époux de Marie Anne Josephe Leruse. — 
Anne Catherine Nihoul , âgée de 54 ans , ouvrière en den
telles, rue Bergérue, épouse d’Arnold Jos. Pérot.

Du 14. — Naissances : 4 garçons, 5 filles.
Mariages 13, savoir : Entre François Joseph Palante , gra

veur, rue St-Jean en lie, et Anne Marie Thérèse Josephe 
Parmentier; saus profession, sur Avroy. — Ghilain Joseph 
Carcna , viilier , faubourg Ste-Marguerile , et Jos". Bonivert, 
couturière, même faubourg.— François Louis Nie. Di-fooz , 
pharmacien , rue Vinave d’Ile, et Marie Théiêse Isabelle 
Josephe Bastin , négociante, poite St-Léonard.— (filles Jo
seph Flaba , potier en terre, sur Avroy, et Marie .Jeanne 
Véronique Fcrbeck , sans profession, sur Avroy. — Gaspar 
Godefrifiil Bo.leus, journalier, aux Tawes, et Marie Elisa
beth Josephe Goidénués , journalière, même rue. —Jrau 
Louis Pirlet, journalier, aux Tawes, et Catherine Bodeus , 
journalière , même rue. — Henri Barthélemi Bertrand, armu
rier, aux Tawes , et Anne Marie Lambrecht, cultivatrice, au 
Thier à Liège. — Gérard Lhuter , boulanger, rue Entre-Deux- 
Ponts , veuf de Marie Antoinette Heuskin , et Marie Fran
çoise Gérard, cuisinière , rue du Méri----Pierre Joseph Le
clercq , journalier , faubourg St-Léonard , et Marie Anne Foi- 
dart, journalière, même rue. —Bertrand Joseph Chapelle, 
tailleur , devant la Magdelaine , el Marie Ledent, sans pro
fession ..devant Ste Catherine. — François Joseph Cornélis, 
journalier , rue Roture , et Marie Catherine Crochet, jour
nalière , même rue. — Thomas Joseph Dieudonné Danrimont, 
lytliograplie , à Wa!effe,et Marie Jeanne Dumont, sans pro. 
fession , derrière St-Pliulien.— Remi Redoutez, propriétaire, 
faubourg Ste-Marguerite , et Marie Désirée Dister , sans pro- 
lessioii , même faubourg.

Décès : 2 garçons-, t ßlle , I homme , savoir : Robert Thon- 
nard, âgé de 45 ans, cioutier , rue Pierreuse , célibataire.

Amsterdam.
Rotterdam.
Paris pr fr. 100. 
Lond. (A Kstr... 
Hamb. pr 40 MB 
Bruxelles,, .
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lelies,, . ... \
1. ...... J
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BRUXELLES , le 16 novembre, 
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Dette active.
E. de 1832.
Act. Soc.-Gén.
S. de e. de c/v. 
Banq. de Belg.
S. du c. cle S. O.
S. Hauts Fouin. 
Banq. fonc.
S. du Cha. Elenu. 
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Gai.-Rus. ad. Br. 
Dette act. Hull. 
Syndi. d amorti. 
Losr. av. coup.

• inscript.

P
P
P
A

P. à Amst. 
Fin cour.
D. différée. 
Cortès à Par.

» à Londr. 
Coup. Cortès.

00 0(0 
00 0(0 

16 1(4 
00 0(0 
00 0(0 
22 0(0 

CHANCES
Amsterdam. 0(0 °ju 
Londres et. 00 00 0(0 

» 2 mois. 00 00 0(0 
Paris, 0(0 av.

0(0

VIENNE , LE 7 NOVEMBRE. 

Métalliques, 101 7|8. — Actions de la banque 1382.

ARRIVAGES AU PORT D'ANVERS DU I 5 ET l6 NOVEMBRE-
Pe koffhaiiovrien Helena Gertruda . c. Roskamp , v. de Riga , 

ch. de graine de lin.
Le koff hanovrien Harman , c. Schult, v. de Riga, ch. oc 

graine de lin. ,
Le koff hanovrien Concordia, c. Boel, v. d’Emden, eu. 

d’orge et beurre.
Le koff hanovrien JufTr. Engeüna , c. Boss, v. de Leer, 

eh. d’orge. - ,
Le koff hanovrien Louise, c. Valck, v. de luga, eu. oc 

graine de lin .
Le koff hanovrien Joannes Van Letten , c. Janssens, ven., de 

Riga, cli. de graine de lin.
Le koff hanovrien Anna Caro’ine , c. Daniels , v. de Bergen , 

cli. de stockvisch et Huile de baleine. ,
Le schooner belge Eliza , c. Dubbelaer , v. de Bordeaux, Ç. ■ 

de vin , prunes et sucre.
La galléasse meek Aurora , c. Nieman y. de St. Petersbou a» 

ch de graine de lin.

MARCHANDISES. — Ventes par contrat privé.
30o Balles café Brésil 9 de 31 i [2 a 32 1(2 c. cons.
35ü caisses sucre Havane blond , de fis. 21 a 22 ent.

Liège 
seigle 1Ó 4 0.

MARCHE.
le il novembre. — Froment, l’hectolitl'6, qu/^

H. Lignac , imp. du Journal, rue du Pot-d’Or, n° 622,
\ Lieg®
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